
COLLECTIVITÉ TERRITORIALE                             RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DE                             Liberté – Égalité - Fraternité 

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON  
========  

Pôle Développement Économique  
========  

Direction des Services Fiscaux  
  
 

Séance Officielle du 16 décembre 2016 
 
 
 
RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 
 

 
 
 

ÉLIGIBILITÉ DES SOCIÉTÉS EN NOM COLLECTIF AU RÉGIME DE FAVEUR 
PRÉVU PAR LE CODE LOCAL DES INVESTISSEMENTS 

 
 
 
Le re sultat des socie te s de personnes est impose  entre les mains de leurs associe s dans les 
conditions pre vues a  l’article 4 du code local des impo ts. 
 
Ce mode d’imposition a suscite  des interrogations au regard de leur e ligibilite  d’une SNC au 
re gime d’exone ration puis d’abattement pre vu par le code local des investissements. 
 
Afin de se curiser l’acce s de telles socie te s a  ce re gime de faveur et de consolider le re gime fiscal 
qui leur est applicable, il est propose  de comple ter le code local des impo ts d’articles de finissant 
de façon plus pre cise leurs obligations et leur assujettissement a  un re gime re el d’imposition. 
 
Tel est l'objet de la pre sente de libe ration. 
 
Je vous prie de bien vouloir en de libe rer. 
 
 
         Le Président, 

 
 
 
 
        Stéphane ARTANO 
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DÉLIBÉRATION N°324/2016 
 
 

ÉLIGIBILITÉ DES SOCIÉTÉS EN NOM COLLECTIF AU RÉGIME DE FAVEUR 
PRÉVU PAR LE CODE LOCAL DES INVESTISSEMENTS 

 
 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 fe vrier 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives a  l’Outre-mer 

 
VU  le code ge ne ral des collectivite s territoriales 
 
VU le code local des impo ts 
 
SUR  le rapport de son Pre sident 

 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 

 
 
Article 1 : Apre s l’article 4 du code local des impo ts est cre e  un article 4 bis re dige  comme suit : 
 
« Le bénéfice des sociétés visées à l’article 4 est déterminé, dans tous les cas, dans les conditions 
prévues pour les exploitants individuels. 
Ces sociétés sont tenues aux obligations qui incombent normalement aux exploitants individuels et 
la procédure de vérification des déclarations est suivie directement entre l'administration et les-
dites sociétés. » 
 
Article 2 : Les dispositions du b) du 1/ de l’article 28 sont supprime es et remplace es par les 
dispositions suivantes : 
 
« Sont exclues du régime micro : 
- les personnes morales passibles de l'impôt sur les sociétés ; 
- les sociétés ou organismes dont les résultats sont imposés selon le régime des sociétés de personnes 
défini à l'article 4, ainsi que les associés de ces sociétés pour la part de bénéfices sociaux correspon-
dant à leurs droits ; 
- les opérations portant sur des immeubles, des fonds de commerce ou des actions, ou parts de socié-
tés immobilières et dont les résultats doivent être compris dans les bases de l'impôt sur le revenu au 
titre des bénéfices industriels et commerciaux ; 
- les opérations de location de matériels ou de biens de consommation durables, sauf lorsqu'elles 
présentent un caractère accessoire et annexe pour une entreprise industrielle ou commerciale. » 
 
 
 
 
 



 
Article 3 : Les dispositions de l’article 65 du code local des impo ts sont supprime es et 
remplace es par les dispositions suivantes : 
 
« 1/ Les officiers publics ou ministériels sont obligatoirement soumis au régime de la déclaration 
contrôlée en ce qui concerne les bénéfices provenant de leur charge ou de leur office ainsi que les 
bénéfices ou revenus provenant d'une activité annexe ou accessoire ou d'une autre source. 
Ils doivent, à toute réquisition de la direction des Services Fiscaux de la Collectivité territoriale, 
présenter leurs livres, registres, pièces de recettes, de dépenses ou de comptabilité à l'appui des 
énonciations de leur déclaration. 
Ils ne peuvent opposer le secret professionnel aux demandes d'éclaircissement, de justification ou de 
communication de documents concernant les indications de leur livre journal ou de leur comptabili-
té. 
2/ Les sociétés ou organismes dont les résultats sont imposés selon le régime des sociétés de per-
sonnes défini à l'article 4, ainsi que les associés de ces sociétés pour la part de bénéfices sociaux 
correspondant à leurs droits, sont exclus du régime micro-BNC. » 
 
Article 4 : Les dispositions de l’article 49 du code local des impo ts sont supprime es et 
remplace es par les dispositions suivantes : 
 
« 1/ Les contribuables doivent adresser à la Direction des Services Fiscaux de la collectivité territo-
riale, à l'appui de leur déclaration annuelle : 
- un inventaire des stocks ; 
- le montant des recettes et des dépenses ; 
- le montant des amortissements ; 
- le montant des plus-values ou des moins-values qui se dégagent des inventaires ; 
- le montant des dettes contractées. 
La production de ces documents est soumise aux règles et sanctions prévues à l'égard des déclara-
tions annuelles, et leur vérification relève de la procédure prévue à l'article D.4 du L.P.F. 
 
2/ Les contribuables qui exercent une activité agricole en complément de leur activité principale et 
qui ne tirent de leur activité agricole qu'un revenu faible en comparaison de leur revenu principal 
ne sont tenus de fournir qu'un état de leurs ressources brutes pendant l'exercice considéré. 
Le bénéfice net est alors obtenu en multipliant le total des ressources brutes visées à l'alinéa précé-
dent par le coefficient de 20%. 
Les sociétés ou organismes dont les résultats sont imposés selon le régime des sociétés de personnes 
défini à l'article 4, ainsi que les associés de ces sociétés pour la part de bénéfices sociaux correspon-
dant à leurs droits, sont exclus de ce régime d’imposition forfaitaire ». 
 
Article 5 : La pre sente de libe ration fera l’objet des mesures de publicite  prescrites par la loi et 
sera transmise au repre sentant de l’É tat a  Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 

Adopté 
19 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention(s) 
Conseillers e lus : 19 
Conseillers pre sents : 15 
Conseillers votants : 19 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 20/12/2016 
 
Publié le 21/12/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 
 

 
 

 
Stéphane ARTANO 

 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAU-
RER,  BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 

 


